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Si je change de region ....
Sachant que j'ai un ttt de substitution et que mon prescipteur generaliste reste evasif ... y se passe
quoi?

Mise en ligne le 04/05/2012

Bonjour,

Il suffit à votre médecin de vous fournir un courrier indiquant depuis quand il vous suit, du dosage qu'il vous
prescrit à l'heure actuelle, et que vous fassiez suivre ce courrier à la nouvelle personne que vous choisirez en
tant que prescripteur. Nous vous conseillons de faire cette démarche avant de déménager, surtout si vous
prenez de la méthadone et non du subutex. Dans le cadre de votre suivi, votre futur médecin, s'il a besoin de
plus amples informations, pourra se mettre en rapport avec votre ancien médecin.

Si vous ne savez pas vers quel médecin vous tourner, vous pouvez contacter les centres de soins dont vous
trouverez les coordonnées ci-dessous. Une équipe pluridisciplinaire y travaille, dont des médecins qui
peuvent vous prescrire votre traitement. Si ces lieux sont éloignés de votre futur domicile, peut être pourront
ils vous renseigner sur un médecin à contacter. Là encore, nous vous invitons à faire cette démarche avant de
changer de domicile.

Cordialement.

Pour obtenir plus d'informations, n'hésitez pas à prendre contact
avec les structures suivantes :

CSAPA Ressources Le Cap 14

4 avenue Saint Ruf 
84000 AVIGNON 

 04 90 82 15 94Tél :



 Site web : www.groupe-sos.org 
Lundi, mardi, mercredi : 9h30-13h et 14h-18h / Jeudi : 9h30-13h et 16h-18h / Vendredi :Accueil du public : 

9h30-13h et 14h-17h 
Lundi, mardi, mercredi : 9h30-12h30 / jeudi : 9h30-11h30 / vendredi 9h30-12h30 Substitution : 

Accueil spécifique pour les femmes les mercredis entre 14h à 17h (puis réouverture tout public deAutre : 
17h à 18h) 

Voir la fiche détaillée

Antenne du CSAPA Villa Floréal à Pertuis

Place Garcin 
84120 PERTUIS 

 04 42 16 18 35Tél :
 Site web : urlr.me/Nwu4gn 

le mardi (2 infirmières) et le vendredi (médecin psychiatre) de 10h à 12h30, l'assistanteAccueil du public : 
sociale intervient sur demande 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h - Jeudi de 9h30 à 13h30 Secrétariat : 

Voir la fiche détaillée
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